
 
 

 

 

 

 

 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………………………………………… 

Atteste être légalement responsable du ou des enfants suivants 

Nom :    Prénom :    Né le : 

Nom :    Prénom :    Né le : 

Nom :    Prénom :    Né le : 

Nom :    Prénom :    Né le : 

Nom :    Prénom :    Né le : 

et le (les) autorise à s’inscrire à la médiathèque municipale d’Andrézieux-Bouthéon. 

J’ai noté que l’abonnement est gratuit jusqu’à 18 ans, et que la carte permet 

l’emprunt dans toutes les bibliothèques du réseau municipal. 

J’ai noté également que je suis responsable des documents empruntés. 

J’accepte que me soient adressés par courrier postal ou électronique, les éventuels 

avis de réservation et de rappels, ainsi que tout autre message relatif à l’abonnement et au 

fonctionnement de la médiathèque. 

J’autorise l’enfant à accéder à internet.   OUI  NON 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………. 

Téléphone :.………………………………………………………………………………………………………. 

@ :..…………………………………………………………………………………………………………………… 

        

Fait à…………………………….. 

                        Le …… /……./…….  
     

Signature du responsable 

… /… 

 



 

 

 Il est rappelé que, conformément au règlement intérieur, le calme est 

demandé dans l’enceinte de la bibliothèque, ainsi que le respect des 

documents et des classements. 

Les adultes accompagnants sont donc invités à veiller à ce que les 

enfants : 

- Ne courent pas. 

- Respectent les documents et leurs rangements. 

- Ecoutent et respectent les directives du personnel présent. 

- Ne crient pas. 

- Ne mangent pas dans les locaux. 

 

 Il est rappelé en outre que l’usage des portables est toléré dans le 

respect des autres usagers. 

 

 Il est rappelé que, les documents prêtés sont sous la responsabilité du 
titulaire de la carte. Il est important de vérifier et de signaler toute 
dégradation constatée au moment du prêt. 
Conformément au règlement intérieur* le personnel pourra demander 
un remplacement ou un remboursement du document dégradé. 
 

 

* Extrait du règlement intérieur validé le 20 décembre 2018. 
RETARDS 
En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la Médiathèque se réserve le droit de prendre toutes les 
dispositions pour assurer le retour desdits documents (rappels écrits par courriels, courriers, pénalités de retard, 
suspension du droit de prêt, recouvrement par le Trésor Public pour les rappels restés sans réponse). 
DÉTÉRIORATIONS 
L’usager est tenu de signaler avant l’emprunt les éventuels dommages ou détériorations constatés sur les documents qu’il 
souhaite emprunter. Sauf signalement préalable, la responsabilité du dommage incombe à l’emprunteur des documents. 
En cas de dommage provoqué par l’emprunteur, celui-ci doit être signalé au retour du document. 
En cas de perte ou de détérioration d’un document, l’emprunteur doit assurer son remplacement, à l’exclusion des DVD qui 
sont soumis à un régime spécifique. Le remplacement des DVD est assujetti à une somme forfaitaire dont le montant est 
fixé par délibération du Conseil Municipal. 
En cas de détérioration mineure sur un document qui pourrait être réintégré dans les collections, l’emprunteur ne doit pas 
tenter de réparer le document mais le signaler à la Médiathèque. 
Tout matériel d’accompagnement manquant ou détérioré (boîtiers, pochettes plastique) fera l’objet d’un remboursement 
forfaitaire dont le montant est fixé par délibération du Conseil Municipal. 
 

La Direction 
Signature de l’adulte responsable 


